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Contenu : 

Le projet d’horaire 2019 de la ligne 421 qui relie Neuchâtel à Cernier par Savagnier est amputé de plusieurs 
courses suite à la fin de la scolarisation des élèves de Val-de-Ruz au collège du Mail. Plusieurs courses qui 
étaient aussi utilisées par de nombreux autres usagers seront supprimées. 

Le Conseil d’État peut-il nous dire : 

– Si d’autres lignes de transports publics font l’objet d’économies pour l’horaire 2019 et, si oui, dans quelle 
proportion ? 

– Sur quels critères l’État se base-t-il pour définir l’offre en transports publics régionaux ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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